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- ATTESTATION -














		Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle certifie que Monsieur Pascal LALUT, employé à la commune d’AUSSAC-VADALLE ne perçoit aucune  aide financière pour l’éducation de sa fille de la part de la commune. 





		


		Fait pour servir et valoir ce que de droit.








									Aussac-Vadalle


									Le 22 Janvier 2007





									Le Maire,


									Gérard LIOT


